
Par SDÉ, courriel et messager 
 
 
Le 16 novembre 2018 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
Régie de l'énergie 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria  
2e étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande de fixation de tarifs et conditions  de service pour l’usage 

cryptographique appliqué aux chaînes de blocs   

 Dossier Régie : R-4045-2018 / Notre référence R056 133 JOT 

 
 
Chère consœur, 
 
Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le « Distributeur ») informe la 
Régie et l’AREQ qu’après avoir pris connaissance des nouveaux documents déposés par 
celle-ci, il considère que le client identifié comme étant « Coop 8 » est visé par l’article 7 (b) 
des tarifs et conditions provisoires adoptés par la décision D-2018-089, compte tenu des 
faits propres à la situation de ce client. 
 
Veuillez recevoir, chère consœur, nos meilleures salutations. 
 
 
 
(s) Jean-Olivier Tremblay 
 
JEAN-OLIVIER TREMBLAY , avocat 
 
JOT/ab 
 
c.c. AREQ 
 

Me Jean-Olivier Tremblay 
Chef Affaires juridiques – Activités réglementées 
 
Hydro-Québec  
Vice-présidence – Affaires juridiques 
4e étage 
75, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
 
Tél. : 514 289-2211, poste 4683 
Téléc. : 514 289-2007 
C. élec. : Tremblay.Jean-Olivier@hydro.qc.ca  

PL 


